
 

 
 
 
  
  
 Rübenring Seeland 
 Aareweg 23 
 3270 Aarberg 
 
 
 
 
Démission de la coopérative 
 
Membre démissionnaire : 
 
N° de planteur : ........................................... 
 
Nom : .................................... Prénom : .......................................... 
 
Adresse : …………………………………………………………………………… 
 
Code postal, ville : .......................................................................................... 
 
 
Démission du Rübenring :      
 
Par sa signature, le coopérateur mentionné ci-dessus confirme sa démission à la 
fin de l’année commerciale en cours. 
     
Remboursement du montant versé pour les parts sociales : 
Lors de la sortie de la coopérative, les droits du membre démissionnaire seront 
calculés conformément aux statuts et versés durant les premiers 6 mois suivant 
l’entrée en vigueur de la démission. 
Les statuts sont à votre disposition sur www.ruebenring.ch 
          
Le membre démissionnaire accepte que tout crédit ou débit relatif aux transports 
de betteraves soit compensé avec le montant des parts sociales remboursées. 
      
Merci de joindre un bulletin de versement à la présente. 
 
 
 
Date, signature : ………………………………………………………………. 
 

Aareweg 23 
3270 Aarberg 
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Pia Tosin 
Tél. .   032 393 72 27 
Courriel : pia.tosin @ruebenring.ch 
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